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Egypte : les enjeux de la Constitution et de la
Loi sur la liberté syndicale
lundi 9 septembre 2013, par A l’Encontre (Date de rédaction antérieure : 7 septembre 2013).

Le dimanche 8 septembre 2013, le parti salafiste Al-Nour (La Lumière) a déclaré qu’il participerait à
la commission de 50 membres qui doit finaliser le premier projet de Constitution mis au point par
une commission composée de 10 « experts » nommés par le président Adly Mansour (voir
introduction de l’article publié sur ce site en date du 27 août). Le parti Al-Nour avait envisagé de
boycotter la commission de 50 membres dans la mesure où l’article 219 de la Constitution
proclamée en 2012 par le gouvernement Morsi était supprimé. Or, ce dernier précisait que la Charia
(la loi islamique) devait être la source de la législation, ce qui renforçait l’art. 2, beaucoup plus
général.

Cette intégration du parti Al-Nour apparaît comme une opération politique mettant un coin dans ce
que certains appellent « le front islamique ». Il faut avoir en mémoire que le parti Al-Nour
représentait la deuxième force présente dans l’Assemblée du peuple actuellement dissoute et avait
participé à l’élaboration de la Constitution fort contestée de 2012.

Amr Moussa, ancien ministre des Affaires étrangères sous Moubarak de 1991 à 2001 et secrétaire
général de la Ligue arabe de 2001 à 2011, a été élu par 36 voix contre 16 à la tête de la commission
de 50 membres chargée d’élaborer le projet final de Constitution dans un délai de 60 jours. Une fois
finalisé, il devra être soumis dans les 30 jours à un référendum populaire.

Selon diverses sources, le ministre du Travail, Kamal Abou Aita, ancien président des syndicats
indépendants, a ratifié la réorganisation de la direction de l’ETUF (Egyptian Trade Union
Federation), syndicat lié historiquement à l’appareil d’Etat. L’argument utilisé par le ministre, selon
des sources journalistiques, a été le suivant : des membres de la direction de l’ETUF, entre autres
Gebali El-Maraghi, sont désignés comme soutenant le président déchu Mohamed Morsi et opposés à
la nouvelle Loi sur la liberté syndicale.

En juin 2013, l’OIT avait placé l’Egypte sur une liste noire étant donné la violation des droits
syndicaux internationalement reconnus. Il n’est pas impossible que la réorganisation de la direction
de l’ETUF par le ministre du Travail Kamal Abou Aita vise, d’une part, à répondre aux exigences
(que l’on sait pas trop acerbes) de l’OIT et, d’autre part, à manœuvrer de telle sorte que l’intégration
possible dans la direction de l’ETUF de membres des syndicats indépendants rende la tâche plus
difficile pour le développement et l’activité de ces derniers, d’autant plus que des mesures
répressives contre des « activités syndicales illégales » restent une menace constante.

Les événements (luttes sociales, activités syndicales, finalisation de la loi, Constitution) permettront
de vérifier ou non cette hypothèse.
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Note : Selon une enquête faite par le Egyptian Centre of Public Opinion (Baseera), le couvre-feu
déclaré par le gouvernement intérimaire dans 14 gouvernorats – de 23h à 6h, à l’exception du
vendredi où il dure de 19h à 6h (étant donné les possibles manifestations des Frères musulmans) – a
eu un impact négatif sur les revenus pour 47% des personnes interrogées. Parmi elles se trouvent
les salarié·e·s mentionnés par Fatma Ramadan et leurs employeurs dans une interview reproduite
par ailleurs [1].

Plus significatif, 62% des personnes interrogées indiquent que leurs conditions de vie se sont
détériorées par rapport à 2012 et 27% considèrent qu’elles restent tout aussi précaires. La question
sociale reste manifestement au centre du processus en cours en Egypte. L’incertitude quant au futur
a aussi augmenté parmi les jeunes générations : 78% des personnes âgées de 18 à 29 ans ont un
sentiment d’insécurité sociale et personnelle.
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Notes

[1] Voir sur ESSF (article 29691), « La situation ne cesse d’empirer ».
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